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OLYMPIQUES

57
« ENTRETENONS LA FLAMME »



QU’EST CE QUE C’EST LES 
« CLASSES OLYMPIQUES » ?
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Un programme éducatif mobilisant la culture 
Olympique et Sportive dans les enseignements 
scolaires. 

Un projet de classe : Les Jeux Olympiques et 
Paralympiques constituent le fil rouge de ce 
projet : l’objectif est de mobiliser l’Olympisme et 
la culture sportive de manière multidisciplinaire 
afin d’aborder le programme scolaire, les Jeux 
devenant prétexte à tout nouvel apprentissage.

L’occasion d’organiser des temps forts : Faire 
partie d’une « Classe Olympique» permet aux 
élèves de mobiliser le sport et l’Olympisme pour 
aborder différemment les apprentissages, les 
acquisitions de compétences et valeurs qui 
jalonnent son parcours scolaire. 
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LES OBJECTIFS DIRECTS

• Sensibiliser les jeunes à la pratique de l’activité physique et à 
ses bienfaits

• Favoriser l’accès à la pratique sportive valide, handisport, et 
sport adapté ainsi qu’augmenter l’activité physique exercée 
par les élèves. 

• Engager les élèves dans un cursus d’apprentissage.
• Sensibiliser les jeunes aux valeurs Olympiques et sportives 

et diffuser ces valeurs. 
• Mobiliser le sport et l’Olympisme comme vecteur 

d’éducation.
• Valoriser la liaison entre établissements scolaires, 

collectivités territoriales et acteurs du mouvement sportif.  
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LES OBJECTIFS INDIRECTS

• Participer au renforcement du travail éducatif de 

l’enseignant, 

• Favoriser l’inclusion des élèves,

• Participer aux relations interdisciplinaires dans 

l’enseignement,

• Améliorer l’hygiène de vie des élèves bénéficiaires,

• Aider à combattre la sédentarité des jeunes. 

• Aider à la prise de licence dans un club fédéré. 



LE PROJET DU CDOS 57 :

• Lancement : Septembre 2022

• Durée : De Septembre 2022 à Juillet 2023. 

• Objectif : 25 classes de cycle 3 (CM1-CM2-6ème).  

Fonctionnement : 

▪ Appel à candidatures lancé par le CDOS 57 juillet 2022. 

▪ Sélection sur différents critères : 

▪ Priorité aux établissements labellisés « Génération 2024 » 
ou qui souhaitent le devenir. 

▪ Le choix se fait par décision d’un COPIL composé de 
membres de la DSDEN 57, de l’UNSS, de l’USEP et du 
CDOS 57.

▪ L’ordre chronologique des demandes peut-être pris en 
compte.   
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Comité Départemental Olympique et 
Sportif de Moselle en lien avec l’UNSS et 

la DSDEN.  

PILOTAGE : 

En lien avec le CDOS 57 : 

Les équipes pédagogiques des 
établissements scolaires

MISE EN ŒUVRE :

Associations sportives locales 

Partenaires 

Educateurs ou intervenants extérieurs

Collectivités Territoriales

SOUTIEN DANS LA MISE EN 
ŒUVRE :

• Conseil Départemental de Moselle 

• Agence Nationale du Sport

• Régime local Alsace Moselle

• Collectivités Territoriales 
(communes)

SOUTIEN FINANCIER :

ACTEURS INTÉGRÉS AU PROJET DES CLASSES OLYMPIQUES



LE CONTENU :
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DES ACTIVITÉ PHYSIQUES ET SPORTIVES : 

Le terrain de sport et la pratique d’activités physiques sont un moyen privilégié pour l’apprentissage des valeurs 
Olympiques par les élèves. 

Un accompagnement à la discipline sportive choisie (Olympiques ou Paralympique) sera effectué.   



LE CONTENU :
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DES TEMPS PÉDAGOGIQUES : 

Utilisation des thématiques Olympiques et Sportives comme support des apprentissages scolaires : 

• Les CDOS 57 met à disposition des enseignants (sur demande) l’intégralité du programme scolaires des classes 
Olympiques, contenant des pistes pédagogiques théoriques et pratiques classées par disciplines.

• Le CDOS 57 met également en place des interventions sous forme de modules pédagogiques de 2H dans les classes 
olympiques encadrés par ses salariés, ou ses partenaires bénévoles et/ou professionnels sur les thématiques suivantes :  

• L’olympisme, son histoire, ses valeurs et ses emblèmes. 

• Le handisport et le sport adapté. 

• Le sport, la santé et la nutrition 

• Le CDOS 57 propose aussi la mise à disposition de ses documents et outils pédagogiques, expositions, quiz, jeux, …  



LE CONTENU :
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DES TEMPS FORTS AU COURS DE L’ANNÉE 
SCOLAIRE : 

Utilisation des thématiques Olympiques et Sportives comme support des apprentissages scolaires : 

Différent types de temps forts peuvent être envisagés : 

• Des rencontres avec des athlètes mosellans de haut-niveau ; 

• Des visites d’expositions, de monuments, de musées, de spectacles ; 

• Des sorties pour aller voir des rencontres de haut-niveau ; 

• La participation à la Journée Olympique ; 

• Une correspondance avec les autres classes olympiques pour partager différents projets (artistiques, défis sportifs, …) ; 
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COMMENT S’INSCRIRE AUX CLASSES OLYMPIQUES ?

Les classes olympiques s'adressent aux élèves scolarisés en 
élémentaire et secondaire (cycle 3 : CM1_CM2_6ème). 

Comment s’inscrire dans la démarche ? 

1. Contacter le référent du CDOS 57 en charge des Classes olympiques 
(bryangrandchamp@franceolympique.com _ 06 75 68 80 02)

2. Enregistrement sur la plateforme CNOSF ;

3. Le projet est étudié par le CNOSF ;

4. Transmission de l’avis favorable ou défavorable de « labellisation »

5. En cas d’avis favorable :

• Signature de la convention de partenariat et mise en place du programme sur la 
période définie.  

• L’établissement reçoit une dotation promotionnelle dans le courant de l’année 
scolaire.



BRYANGRANDCHAMP@FRANCEOLYMPIQUE.COM

06.75.68.80.02

HTTPS://CDOS57.COM/

POUR TOUT RENSEIGNEMENT : 

mailto:bryangrandchamp@franceolympique.com

